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p ro f e s s i o n n e l l e I n f o s

Agenda

Département de l’instruction publique, de la culture et du sport
Office pour l’orientation, la formation professionnelle et continue 

Le service de la Formation professionnelle à votre disposition  
de 6h30 à 20h30 du lundi au vendredi
Des questions par rapport à la formation de votre apprenti-e, aux démarches à accomplir pour engager de nou-
velles personnes en formation ou pour devenir entreprise formatrice ? Prenez contact avec le conseiller ou la 
conseillère en formation qui est votre référent-e ou appelez directement le  022 388 46 00.
Depuis le 1er mars, le service de la Formation professionnelle de l’OFPC met à disposition des entreprises une 
permanence téléphonique, du lundi au vendredi de 6h30 à 20h30, grâce à un partenariat avec le Call center de 
l’Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie (OFFT). En cas d’absence des conseillers et 
conseillères en formation, vos appels sont transmis au secrétariat du service ou au Call center pour éviter toute 
attente. Dans tous les cas, vos demandes sont transmises aux conseiller-ère-s qui vous répondent dans les 
meilleurs délais.

Rencontrer des candidat-e-s à l’apprentissage ?  
Les recrutements en direct de la Cité des métiers et 
de la formation
Initiés l’an dernier par la Cité des métiers et de la formation, les «recrutements en direct» 
sont destinés aux entreprises qui souhaitent rencontrer des candidat-e-s en vue d’un  
engagement et rappeler les exigences de la formation. Pour les personnes intéressées 
par un apprentissage, c’est l’occasion d’établir un premier contact avec une entreprise 
formatrice. 
Vous êtes toujours à la recherche d’un-e apprenti-e? Participez aux recrutements en 
direct en contactant votre conseiller-ère référent-e.
Informations supplémentaires sur le site www.citedesmetiers.ch/geneve/ 

Mercredi 21 avril et
Mercredi 5 mai
Recrutements en direct
de 16h00 à 19h00 
Cité des métiers Genève
Rue Prévost-Martin 6
1205 Genève
Entrée libre, sans inscription

Mercredi 30 juin
Inscriptions obligatoires
au Collège et Ecole de 
commerce Emilie-Gourd 
pour les nouveaux apprentis 
assistant-e-s et gestionnai-
res du commerce de détail.
de 8h30 à 11h30 
Rue Le-Corbusier 15
1208 Genève
Les dossiers complets sont 
à renvoyer dès aujourd’hui 
au Service de la Formation 
professionnelle.

Août 2010
Dates de rentrée scolaire 
des écoles profession-
nelles romandes
Genève  30 août
Fribourg  26 août
Neuchâtel 16 août
Valais  23 août
Vaud  23 août

à retenir
Annonce des places d’apprentissage
Les places d’apprentissage annoncées à l’OFPC sont publiées sur le site  
www.orientation.ch. Les employeurs peuvent annoncer directement leur offre de  
place au service de la formation professionnelle de l’OFPC, au 022 388 46 00. 
Au 15 mars 2010, 1023 places ont été annoncées par les employeurs genevois et 8 
contrats d’apprentissage ont déjà été approuvés par l’OFPC.

Signature des contrats d’apprentissage
Les documents utiles à la constitution du dossier de l’apprenti-e ainsi que les contrats 
d’apprentissage peuvent être téléchargés sur  le site   
www.ge.ch/formation_professionnelle/formation_initiale_cfc.asp
L’analyse du dossier d’entrée en formation permet au Service de la formation profes-
sionnelle de l’OFPC d’approuver le contrat d’apprentissage et d’inscrire les futur-e-s  
apprenti-e-s directement aux cours théoriques donnés en école, à l’exception des ap-
prenti-e-s du commerce (voir agenda). 
Les dossiers doivent être déposés à l’OFPC avant le 30 juin. Le Service de la forma-
tion professionnelle réceptionne les dossiers dès maintenant.

Entrée en apprentissage 2010

Nous avons le plaisir de vous adresser la première lettre d’information OFPC destinée à nos partenaires de la 
formation professionnelle genevoise. Elle nous permettra désormais de transmettre à chacun, rapidement 

et efficacement, toutes les infos utiles dans le cadre d’une collaboration dynamique : nouveautés en matière de 
formation, dates et événements à ne pas manquer, chiffres-clés et données statistiques, etc. En espérant que 
vous apprécierez ce nouveau support de communication, nous vous en souhaitons bonne lecture.

Grégoire Evequoz, directeur général de l’OFPC


